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Objet: pertinence à vouloir transformer le Square Castagnary en terrain de Sport, malgré la présence
du transformateur 1.500 Volts « SNCFOuest Ceinture ».

Références:

DP 075 115 11 V 0614
Déposé le 13 décembre 2011
Bénéficiaire: La Direction du Patrimoine et de l'Architecture (DPA) pour la Ville de Paris
Adresse: 115-119 rue Castagnary et 2-6 rue Jacques Baudry - 75015 Paris

Monsieur le Préfet de Police,

La Ville de Paris envisage de transformer le Square Castagnary sis 115-119 rue Castagnary et 2-6 rue
Jacques Baudry - 75015 Paris en terrain de Sport placé sous l'autorité de la Direction de la Jeunesse
et des Sports de Paris.

Ce projet conditionne la réalisation d'un autre projet, celui de la Société Pitch Promotion matérialisé
par la « demande de Permis de Construire» PC n° 075 115 11 V 0052 déposée le 28 juin 2011,
l'instruction de ce dossier devant se terminer le 20 avril 2012, et concernant les adresses 6, rue du
Bessin, 3 rue du Boccage, 102-104-106 et 108 rue Castagnary -75015 Paris.
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En effet, ce second projet nécessite le transfert préalable des installations sportives du TEP Bessin
vers le Square Castagnary.

Selon la résolution 2011 DU 64 votée en Conseil de Paris (voir Pièce jointe n°2), la transformation du
Square Castagnary en terrain de Sport prévoyait notamment, la construction de 150 m2 de locaux
techniques sur R + 1, une telle construction nécessitant de déposer au préalable à la Direction de
l'Urbanisme, une « demande de Permis de Construire ».

L'instruction de ce dossier devait être pilotée par la Sous-direction du Permis de Construire et du
Paysage de la Rue, 6ème Circonscription, et la période d'instruction aurait dû être de 6 mois, car nous
sommes dans un périmètre classé (entrée du Parc Georges Brassens).

De toute évidence, dans le cadre de cette instruction, les services de la Préfecture de Police devaient
être consultés car le Square Castagnary est bordé au sud, par le transformateur 1.500 Volts « SNCF
Ouest Ceinture », transformateur considéré comme « dangereux» par l'exploitant (voir Pièce jointe
nOl: photographie de la porte d'entrée du transformateur dont les inscriptions stipulent « Danger de
Mort »).

A propos de cette dangerosité, nous pensons utile de rappeler que le 6 mai 2007, un homme jeune

qui avait pénétré dans l'enceinte de ce transformateur électrique, a été brûlé au 3ème degré.

Le journal « Le Parisien» avait relaté les faits:

http://www.leparisien.fr/fa its-d ivers/ electrocute-e n-fuya nt -Ia- police-07 -05- 2007- 2008009858. PhP

http://www.leparisien.fr/pa ris/le-vol eur-s-eta it -refugie-d ans- un-tra nsformate ur-08-05- 2007- 20080 12 66 7. ph P

http://www.leparisien.fr/pa ris- 75 /pa ris- 750 15/ ce- tra nsfo rm ate ur-electrig ue-i nguiete-Ies- rivera ins-09-05- 20 11-1440710. ph p

Or, nous venons d'apprendre que la superficie des locaux techniques initialement prévue à 150 m2
sur R + 1, a été réduite à 19 m2 ! (il s'agit d'une installation provisoire de type bungalow), ce qui a
permis à la Direction du Patrimoine et de l'Architecture, Maître d'œuvre du projet pour la Ville de
Paris, de déposer une « Déclaration Préalable» en lieu et place d'une « demande de Permis de
Construire ».

En effet, le Plan Local d'Urbanisme de Paris prévoit qu'il n'est pas nécessaire de déposer une
«demande de Permis de Construire », si la surface à construire est inférieure à 20 m2 ...

Dans la mesure où l'instruction du dossier d'une « Déclaration Préalable» est moins contraignante
que celle d'une « demande de Permis de Construire », nous aimerions savoir si vos services ont été
informés du projet de la Ville de Paris (par la Direction de l'Urbanisme et/ou la Direction du
Patrimoine et de l'Architecture et/ou la Mairie de Paris)?

Dans le cas d'une « demande de Permis de Construire », l'instruction du dossier vise à recueillir l'avis
des différents services consultés (Architectes des Bâtiments de France, Service des carrières, Service
de la voirie et des déplacements, Direction des Espaces Verts et de l'Environnement, Direction de la
Jeunesse et des Sports, ERDF,SNCF...), Préfecture de Police de Paris comprise s'il y a lieu de le faire.
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Par ailleurs, la période d'instruction d'une « Déclaration Préalable» est d' 1 mois, celle d'une
«demande de Permis de Construire » est de 6 mois (nous sommes dans un périmètre classé :
proximité de l'entrée du Parc Georges Brassens).

C'est pourquoi, nous avons tout lieu d'être choqués par la procédure choisie par la Mairie de Paris,

pour faire avancer ce dossier et éviter une longue période d'instruction, celle-ci pouvant se solder
par un refus de la Préfecture de Police de Paris, en raison de la proximité du transformateur
électrique SNCF Ouest Ceinture.

Par la suite, une fois les installations sportives créées sur l'emplacement du Square Castagnary, la

Direction du Patrimoine et de l'Architecture pourrait déposer pour la Ville de Paris, une « demande

de Permis de Construire» pour remplacer l'installation provisoire de type bungalow de 19 m2, par
les locaux techniques de 150 m2 sur R + 1 initialement prévus dans la résolution 2011 DU 64 votée
en Conseil de Paris.

Si cela se produit, il sera manifestement plus difficile à la Préfecture de Police de Paris de refuser

cette seconde demande, car les installations sportives seront pour l'essentiel, déjà construites et

fréquentées par des enfants ...

Pour conclure, ce projet souhaité par la Mairie de Paris et destiné pour l'essentiel aux enfants

(surveillés ou non surveillés), nous semble inapproprié:

de forme triangulaire et d'une superficie de 1.350 m2, ce petit square est bordé sur 2 côtés,

par les rues Castagnary et Jacques Baudry, voies où la circulation est particulièrement dense,

la rue Jacques Baudry étant empruntée par bon nombre de véhicules provenant du

Boulevard Lefebvre et qui se dirigent vers le quartier Montparnasse,

le carrefour des rues Castagnary et Jacques Baudry manque de visibilité et nécessite la pose

de feux tricolores pour réguler les flux,

le transformateur électrique 1.500 Volts «SNCF Ouest Ceinture» est considéré comme

« dangereux» par l'exploitant,

le 6 mai 2007, un homme jeune qui avait pénétré dans l'enceinte du transformateur

électrique, a été brûlé au 3ème degré,

les accès du transformateur électrique ne sont pas assez dissuasifs et/ou sécurisés, comme le

démontrent la présence de nombreux tags sur les façades du transformateur,

les installations sportives seront destinées à des jeux de ballons malgré la proximité

immédiate des axes de circulation mentionnés ci-dessus et celle du transformateur
électrique,

certains ballons perdus en direction de la chaussée pourraient provoquer des accidents de

circulation et/ou inciter des enfants à traverser la chaussée pour les récupérer,

les ballons perdus en direction transformateur pourraient inciter des enfants à franchir les

grilles et grillages de ce dernier, pour les récupérer,
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la plupart des parties jouées actuellement sur les installations sportives du TEP Bessin, ne

sont pas surveillées par des adultes et·ont lieu en dehors des heures de service des gardiens,

jusque tard dans la soirée,

à propos des installations sportives du TEP Bessin, les grilles de ce dernier ne sont plus

fermées à clé par les gardiens, car les enfants en escaladant les grilles, pourraient se mettre

en danger et/ou cassent systématiquement les cadenas,

aucun système de vidéo protection n'est prévu pour le Square Castagnary et/ou les futures

installations sportives, malgré la présence voisine du souterrain passant sous les voies

ferrées Montparnasse, zone pourtant anxiogène et propice aux agressions (ca~casses de

scooters volés entreposées à proximité du Square Castagnary, vitres de véhicules

régulièrement fracturées sur cette zone, trafic de stupéfiants (7) la nuit).

De par vos fonctions, vous êtes en charge de la sécurité des Parisiens.

A ce titre, nous aimerions savoir si vous êtes favorable à la transformation du Square Castagnary
en terrain de Sport ?
En cas d'avis favorable de votre part, quelles préconisations seront prises afin de prévenir la

survenue d'accident (circulation, transformateur) ?

Nous vous remercions pour toute l'attention que vous accorderez à ce dossier des plus préoccupants

et ne manquerons pas de transmettre votre réponse aux riverains du Quartier Castagnary.

Dans l'attente de votre courrier, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Préfet de Police, l'expression

de notre haute considération.

Dossier en copie à M Bertrand DELANOË, Maire de Paris.
Lettre en copie à M Philippe GOUJON, Député de Paris, Maire du lSème Arrandissement.
Lettre en copie à M Jean-François LAMOUR, Député de Ja 13ème circonscription, Conseiller de Paris
Dossier en copie à Mme Elizabeth BORNE, Directrice de l'Urbanisme.

Pièces jointes:
Pièce nOl :6 photographies du Square Castagnary et du Transformateur SNCF Ouest Ceinture
jouxtant celui-ci
Pièce n02 : 2011 DU 64 dont plan initial d'aménagement du Square Castagnary en terrain de
Sport (6 pages)
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